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Besançon, le 2 juin 2026 

Communiqué de presse 

Centre gérontologique Bellevaux : le CHU rappelle 
les faits et réaffirme sa volonté de dialogue 
À la suite du préavis de grève déposé pour le 8 juin 2026 au Centre gérontologique Bellevaux, le CHU 
Besançon Franche-Comté souhaite apporter des éléments objectifs de compréhension sur la 
situation de l’établissement. 

La direction entend les inquiétudes exprimées par une partie des professionnels, notamment sur la 
charge de travail, les remplacements, les rappels sur jours de repos et l’organisation quotidienne des 
services. Ces sujets sont légitimes et doivent être examinés avec sérieux. 

Le CHU tient également à rappeler que la direction déléguée du Centre gérontologique Bellevaux a 
proposé plusieurs temps d’échange aux organisations syndicales, afin de partager les constats et 
d’identifier les réponses pouvant être apportées. Ces espaces de dialogue n’ont toutefois pas été 
investis par l’ensemble des organisations invitées. La direction le regrette, tout en réaffirmant sa 
disponibilité pour poursuivre les échanges, examiner les difficultés signalées et construire, avec les 
représentants du personnel, les réponses les plus adaptées. 

Pour autant, plusieurs affirmations relayées ces dernières semaines nécessitent d’être clarifiées. Les 
données RH ne confirment pas l’idée d’une baisse des effectifs soignants liée à la fusion du 1er janvier 
2026. Elles montrent au contraire que les effectifs dédiés aux soins ont été préservés. 

La fusion n’a pas entraîné de baisse des effectifs soignants 
Depuis le rapprochement avec le CHU, la ligne de conduite est constante : préserver les effectifs 
soignants du Centre gérontologique Bellevaux. C’est ce que confirment les chiffres consolidés de 
2026 (premier trimestre dans le tableau*). Les effectifs infirmiers et les effectifs aides-soignants et 
assimilés progressent comparativement aux années passées. 

 
2023 2024 2025 2026* 

Cadres de santé 5,29 5,66 4,92 5,23  
Aides-soignants / FFAS / AMP / AES 164,38 167,58 163,64 166,33  
Infirmiers 28,62 25,48 31,18 33,83  
Total soignant 198,29 198,72 199,74 205,39   
Personnels administratifs,  
logistiques, techniques 

87,71 86,60 78,02 73,36  

Total personnel non-médical 286,00 285,32 277,76 278,75  
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L’effort sur les effectifs globaux n’a porté que sur la mutualisation de fonctions administratives, 
logistiques et techniques dans le cadre de la direction commune puis de la fusion. 

Dans le même temps, l’absentéisme global de l’établissement a baissé. 

Année 2022 2023 2024 2025 2026*  
Total 14,90 % 13,40 % 12,05 % 10,96 % 10,14 %  

Des difficultés identifiées, qui appellent des réponses ciblées 
Le CHU reconnaît que certains services connaissent des tensions particulières. 

C’est notamment le cas du SSIAD, où l’absentéisme a augmenté récemment. Cette situation fait l’objet 
d’un suivi spécifique. Pour autant, là encore, les effectifs du service n’ont pas diminué : ils sont passés 
de 11,93 ETP AS ou assimilés en 2023 à 14,22 ETP au 1er trimestre 2026. 

Des ratios soignants / résidents comparativement favorables 
L’audit externe réalisé en 2023 auprès des Centres gérontologiques Bellevaux, Jacques-Weinman et 
du Centre de réadaptation Les Tilleroyes permet de replacer la situation de Bellevaux dans une analyse 
objectivée.  

Il confirme d’abord la lourdeur des prises en charge, avec des niveaux de dépendance élevés : le GMP 
s’établissait à 821 pour l’EHPAD et à 770 pour les unités de soins de longue durée, contre une 
moyenne nationale de l’ordre de 700. 

L’audit met également en évidence des ratios globaux d’encadrement soignant, en 2022, qui, 
rapportés à 100 lits, apparaissent supérieurs au regard des références des EHPAD publics : 11,64 ETP 
infirmiers à Bellevaux contre 6,50 dans la référence nationale mentionnée, et 43,86 ETP aides-
soignants contre 27,16. 

Elles n’effacent pas pour autant les tensions vécues par les équipes, notamment lorsque l’absentéisme, 
les remplacements ou l’organisation quotidienne pèsent sur certains services. Elles invitent au 
contraire à objectiver les difficultés, service par service, afin d’apporter des réponses ciblées, 
adaptées à la réalité du terrain et à la forte dépendance des personnes accueillies. 

 

La priorité du CHU demeure inchangée : soutenir les professionnels, garantir la continuité des soins 
et assurer aux personnes âgées prises en charge au Centre gérontologique Bellevaux des conditions 
dignes et sécurisées. 
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